


1 - Modalités de mise en œuvre du temps partiel 

Tout fonctionnaire peut demander à exercer à temps partiel. Pour les enseignants du 1er degré, les autorisations 

de temps partiel sont accordées pour une période correspondant à une année scolaire, sauf cas particuliers 

détaillés dans la présente circulaire. 

Le décret 2002-1389 du 21 novembre 2002 modifiant le décret 82-624 du 20 juillet 1982 prévoit que cette 

autorisation est renouvelable, pour la même durée, par tacite reconduction dans la limite de trois années 

scolaires. 

Toutefois pour éviter toute ambiguïté et en raison des nécessités d'organisation des services dans les écoles, 

les demandes seront à renouveler au titre de chaque rentrée scolaire. 

La présente circulaire concerne donc les personnels enseignants du premier degré qui souhaitent, pour l'année 
scolaire 2026-2027, formuler: 

- une demande initiale d'exercice à temps partiel

- une demande de modification de quotité de service

- une demande de reprise d'activité à temps complet

- une demande de maintien d'exercice à temps partiel selon la même quotité

J'insiste tout particulièrement sur la nécessité de respecter la date de retour avant le 31 mars 2026, afin 
de prendre en compte les contraintes liées à l'organisation des opérations de mobilité. 

Dorénant, les demandes s'effectueront de manière dématérialisée via ie portail COLIBRIS du 23 
décembre 2025 au 31 mars 2026, en allant sur le lien ci-dessous : 

https://demarches-toulouse.colibris.education.gouv.fr/rh/rh-demande-de-temps-partiel-1er-degre/ 

Après cette date, aucune demande de temps partiel ne pourra être prise en compte ou annulée, sauf 

dans les cas suivants : modification de la situation familiale, situation exceptionnelle et sur présentation des 

justificatifs correspondants. 

La quotité de temps partiel octroyée résulte de l'organisation du temps scolaire et de la durée des demi-journées 

libérées. La demande de temps partiel ne peut porter que sur un nombre entier de demi-journées 
libérées. 

La quotité correspondante sera définie dès lors que la durée des demi-journées sera arrêtée pour chacune des 

écoles. 

L'attribution des temps partiels devra se faire dans le respect de la continuité et du bon fonctionnement du 

service. A cette fin sera privilégiée la libération d'une journée entière à la libération de deux matinées ou deux 

après-midi. 

Conformément au décret 2008-775 du 30 juillet 2008 modifié, la détermination se fera en deux temps: 

D'une part la quotité est calculée en rapportant les heures correspondant aux demi-journées 

effectuées, éventuellement de durées effectives différentes selon l'organisation de la semaine 

scolaire arrêtée dans chaque école, au service d'enseignement de vingt-quatre heures pour un 

temps plein 

D'autre part, le calcul du service annuel de cent-huit heures tel qu'il est décrit dans la circulaire MEN 

- DG RH 81-3 et DG ESCO A 1-83 n° 2013-019 du 4 février 2013 est effectué au prorata de la quotité

de temps partiel résultant du nombre de demi-journées libérées.

Compte tenu des durées différentes des demi-journées, des aménagements devront permettre 

d'amener toute la souplesse nécessaire au bon fonctionnement du service. 

L'organisation des services à temps partiel à l'intérieur de l'école est du ressort de l'I.E.N. de la 
circonscription. 
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https://connexion-toulouse.colibris.education.gouv.fr/login/?nonce=_DCAD90BD14B17EC94833D25177578B48&next=/idp/saml2/continue%3Fnonce%3D_DCAD90BD14B17EC94833D25177578B48












Transmission des demandes de surcotisation 

Cette demande de surcotisation devra être précisée via COLIBRIS. 

Les personnels sollicitant un temps partiel sur autorisation et intéressés par une prise en compte de celui-ci 
comme une période de travail à temps plein pour le calcul de la pension, devront faire connaître leur choix dès le 
dépôt de leur demande d'autorisation de travail à temps partiel. Il en est de même pour les personnels sollicitant 
un temps partiel pour donner des soins. 

J'attire votre attention sur le caractère irrévocable de cette option une fois qu'elle est mise en place ; aussi 
il est recommandé de bien évaluer en amont les incidences financières qu'elle peut entraîner. 

4°) Le temps partiel dans le cadre de la retraite progressive 

Le décret n°2025-681 du 15 juillet 2025 vient désormais fixer à 60 ans l'âge à compter duquel un agent 

peut demander la mise en place de sa retraite progressive. 

Rappel de procédure 

La loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023 a ouvert la retraite 
progressive aux fonctionnaires. 

La retraite progressive consiste pour l'agent public qui, à l'approche de la retraite, choisit de diminuer sa quotité 
de travail et d'exercer son activité à temps partiel, à cumuler sa rémunération avec une fraction de sa pension de 
retraite définitive. 

Le temps partiel ouvrant à la retraite progressive est le temps partiel de droit commun de la fonction publique : 

- temps partiel de droit (naissance, adoption, handicap etc ... ) ;

- le temps partiel sur autorisation (convenances personnelles).

Elle est ouverte à trois conditions 

• être à 2 ans ou moins de l'âge d'ouverture des droits (âge légal) applicable à l'agent;
• disposer d'une durée d'assurance tous régimes de retraite égale à 150 trimestres au moins ;
• exercer son activité à temps partiel à titre exclusif.

Les temps partiels pour motif thérapeutique ne donnent pas droit à la retraite progressive. 

Le montant de la pension partielle servie est égale à la quotité non travaillée. Par exemple, un agent occupant un 
emploi à 70 % perçoit une pension partielle égale à 30 % de sa pension théorique. Le montant de la pension 
partielle évolue en fonction de la quotité de travail, à la hausse ou à la baisse. 

Comment faire sa demande ? 

L'agent adressera sa demande de retraite progressive au service des retraites de l'État six mois avant la date à 
laquelle il souhaite passer en retraite progressive. Dans le même temps, il adressera une demande de temps 
partiel. 

La pension partielle prend fin définitivement lorsque l'agent public est admis à la retraite ou lorsqu'il reprend une 
activité à temps plein. Lorsqu'il est admis à la retraite, sa pension définitive prend en compte les périodes 
travaillées en retraite progressive, notamment l'indice pour les fonctionnaires. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047445085



